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Quelques Chiffres

Source: Inter Rhône



Un peu d’histoire…
• …Un vignoble parmi les plus anciens 

• De nombreuses découvertes archéologiques, (amphores, jarres, 
céramiques…) prouvent que le vignoble rhodanien est antérieur à 
bien d’autres.  

• Les romains, qui remontent le Rhône, créent la ville puis le 
vignoble de Vienne, qui fait l’objet immédiatement d’une grande 
renommée.  

• Ils mènent de grands travaux : défonçage, plantation de la vigne 
et construction de « murettes » soutenant les terrasses… 

• L’effondrement de l’Empire Romain porte évidemment un coup au 
développement du vignoble…



Un peu d’histoire…
• Le vin des Papes… Au XIIIème, le Roi Louis VIII cède au Pape Grégoire X 

le Comtat Venaissin. Dès le XIVème siècle, installés à Avignon, les Papes, 
amateurs des vins de la région, œuvrent à la plantation d’un important 
vignoble autour d’Avignon.  

• Naissance des appellations viticoles françaises… Dans les années 1930, 
le visionnaire Baron Le Roy, vigneron à Châteauneuf du Pape, porte la 
reconnaissance des caractéristiques de cette appellation, et obtient la 
dénomination de l’Appellation d’Origine Contrôlée en 1933.  

• Le cahier des charges présenté constituera par la suite le modèle de tous 
les décrets d’AOC : délimitation de l’aire d’appellation, cépages, usages, 
méthodes culturales, degré alcoolique minimal, vendange.  

• Le Baron le Roy participe ensuite à la création de l’INAO, qu’il présidera 
de 1947 à 1967.



Zoom sur le vignoble
• 250 km du nord au sud 

• 250 communes… 

• 2 sous-régions bien 
distinctes:  

• CdR Septentrionale 
(Nord) 

• CdR Méridionale 
(Sud)



Comprendre les AOC 
Rhodaniennes
Des crus communaux ?? mais 
aussi des noms de village accolés 
à « Côte du Rhône » !! 

Des zones d’appellations + ou - 
étendues ?? 

Certaines portent le nom de « Côte 
du Rhône » d’autres non !! 

Bref, pas si évident… 



Côte du Rhône Nord
• Des appelations 

prestigieuses 

• Région caractérisée par 
des sols granitiques, des 
coteaux escarpés très 
étroits.  

• La culture se fait donc sur 
des terrasses bordées de 
murets qui retiennent la 
terre: les « murettes » ou 
« chalais ».



Côte-Rôtie
• Superficie plantée 308 ha, rendement moyen 
41hl/ha 

• Verticalité extrême, parfois les coteaux sont 
inclinés à plus de 60° 

• Le vignoble se situe entre 180 et 325 mètres 
d’altitude. 

• 73 lieux-dits classés. 

• Seul cru rouge des CdR Nord à pouvoir 
complanter du Viognier (jusqu’à 20%) à la Syrah 

• Nombreuses fractures dans la roche mère, 
permettant aux racines de puiser l'eau et les 
éléments nutritifs



Coupe géologique sur Côte-Rôtie



Côte Rôtie



Château-Grillet



Tain L’Hermitage, siège du Cru Hermitage



Cornas, véritable cirque naturel de granit !



Côte du Rhône Sud



Châteauneuf-du-Pape



Châteauneuf-du-Pape



Châteauneuf-du-Pape
• Les galets roulés  

• Véritable marque de fabrique du 
terroir de l’appellation 

• Restituent la nuit aux grappes de 
raisin la chaleur emmagasinée au 
cours de la journée  

• Participent à un parfait mûrissement  

• Empêchent le développement de 
certaines maladies, l’eau s’évaporant 
à leur contact.



Coupe géologique sur Chateauneuf



Cépages
• 27 cépages autorisés sur l’ensemble des côtes du Rhône 

• 15 Rouges  

• 12 Blancs 

• 1 rouge unique en CdR Nord: la Syrah 

• En CdR Sud, c’est tout l’inverse: l’assemblage est très répandu 

• Jusqu’à 13 cépages autorisés pour une seule et même appellation, 
Chateauneuf-du-Pape



« Cépages Stars »

Syrah

Grenache noir

Mourvèdre

Carignan



« Cépages Stars »

Bourboulenc

Roussanne

Clairette

Marsanne
Viognier



“Point Info” sur les labels…

Taux de soufre maximal autorisé en mg/l



Merci de votre attention


